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LOGEMENT SAISONNIER 
 

LES OUVRIERS AGRICOLES S’INVITENT AU CESE 
 

Aujourd’hui, alors que la Fnsea présentait un avis sur le logement saisonnier, des salariés agricoles se sont 

invités au Conseil économique, social et environnemental (Cese) pour une initiative revendicative dénonçant 

les conditions indignes d’emploi et d’accueil des travailleurs saisonniers, encore aggravées dans cet avis. Dans 

son intervention au nom du groupe Cgt au Cese, Anne Garreta, conseillère Cgt dans la commission Territoires, 

Agriculture et Alimentation, a porté leurs paroles et leurs exigences pour des avancées de progrès social.  

 

« Extraits d’interventions de salariés agricoles reçus à l’Assemblée nationale le 1er décembre 2023. 

Parole de bergers : « Qu’est-ce que l’on conçoit comme étant une cabane dans ce métier ? Ce sont deux murs 

maçonnés entre deux bouts de roche surmontés d’une tôle ondulée, avec un vieux matelas, éventuellement de 

quoi se chauffer mais il ne faut pas être regardant sur les émanations de gaz carbonique et je ne parle pas du 

manque d’eau et d’électricité. Les employeurs nous logent dans des taudis. » 

Paroles de salariés du Champagne : « On ne peut même pas parler de tentes Quechoua. Ce sont des camps 

avec des sacs poubelle et au milieu une cuve d’eau en plein soleil. Des patrons du champagne font appel en 

toute impunité à des sous-traitants qui pour certains portent des bracelets électroniques pour avoir été 

condamnés. Dans ce patrimoine de l’Unesco, se niche la misère, avec de véritables bidonvilles ». 

Il n’y a pas un jour où ces situations ne se répètent dans tous les secteurs d’activité, entrainant parfois la mort 

pour certains travailleurs. Il y avait urgence à faire cet avis, mais certainement pas avec ce contenu qui 

dédouane totalement les employeurs aux dépens des collectivités territoriales principalement. En toute 

conscience de nos mandats, le groupe CGT votera contre cet avis.  

Quelques salariés et syndicalistes de nos secteurs sont aujourd’hui présents. Subissant ou témoins de cette 

violence, ils feront ce que fit en son temps et dans une situation dramatique, Henri Krasucki, scène reprise 

dans le film « l’armée du crime ». Ils concluront symboliquement mon intervention, manifestant ainsi toutes 

nos exigences. Cette action sera courte pour permettre la poursuite de nos travaux. » 
 

 

Montreuil, le 29 mai 2024 
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